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A. Accession d'autres pays à l'accord 

a) Turquie 

4. Le Comité a souhaité la bienvenue à la Turquie qui a signé l'accord le 
5 février 1986 sous réserve de ratification. 

5. Le représentant de la Turquie a dit que, conformément à la 
Constitution de son pays, l'accord devait être approuvé par le Parlement 
avant de pouvoir être ratifié. L'accord avait été soumis au Parlement dont 
les délibérations s'y rapportant avaient déjà commencé dans le courant du 
mois. Il n'était pas possible de prévoir exactement quand le Parlement en 
aurait terminé l'examen, mais l'intervenant espérait que sa ratification 
aurait lieu sous peu. 

b) Lesotho 

6. Le Comité est convenu des conditions d'accession du Lesotho au titre 
de l'article 22.3 de l'accord (voir l'annexe du document VAL/W/37). Le 
Comité est en outre convenu que ces conditions reflètent des circonstances 
propres au Lesotho, que leur acceptation par les Parties n'établit pas un 
précédent pour d'autres accords et d'autres gouvernements et que chaque cas 
qui se présentera à l'avenir sera traité selon ses mérites dans le contexte 
de l'accord considéré. 

c) Autres questions relatives à l'accession 

7. Le représentant de l'Argentine a informé le Comité de l'état d'avan
cement de la ratification de l'accord par l'Argentine. Le 17 avril 1986, 
le Parlement argentin, réuni en session extraordinaire à la demande du 
Président, a approuvé l'accord à l'unanimité. Comme le Sénat l'avait déjà 
approuvé, il l'était donc désormais par l'ensemble du Législatif. 

B. Elargissement des Communautés européennes 

8. Le Président a rappelé qu'à sa réunion du 23 janvier 1986, le Comité 
avait demandé au Bureau des affaires juridiques du secrétariat d'examiner 
la question du statut de l'Espagne et du Portugal au regard de l'accord à 
la suite de l'élargissement de la CEE (VAL/M/16, paragraphe 6). 
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9. Le représentant du secrétariat a dit que le Bureau des affaires 
juridiques avait rendu l'avis suivant: 

"L'article 28 de l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII 
de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce stipule 
que toute Partie pourra dénoncer l'accord. La dénonciation prendra 
effet à l'expiration d'un délai de 60 jours à compter de celui où le 
Directeur général des PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général en aura 
reçu notification par écrit. L'Espagne et le Portugal ont communiqué 
oralement au Comité de l'évaluation en douane leur décision de cesser 
d'être "membres de l'accord à titre individuel" à dater du 
1er janvier 1986; ils n'ont pas notifié par écrit au Directeur 
général des PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général leur intention de 
dénoncer l'accord. La procédure prévue à l'article 28 n'ayant pas été 
appliquée, l'Espagne et le Portugal demeurent Parties à titre 
individuel." 

"Le fait que l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de 
l'Accord général s'applique à l'Espagne et au Portugal en leur qualité 
de membres de la CEE n'a pas été mis en question. Il s'applique donc 
à ces pays à la fois parce qu'ils sont membres de la CEE et parce 
qu'ils l'ont accepté à titre individuel. S'ils souhaitent n'y être 
liés qu'en tant que membres de la CEE et non plus individuellement, 
ils devront notifier leur intention de s'en retirer conformément à 
l'article 28 de l'Accord." 

10. Le représentant des Communautés européennes a dit qu'il ne contestait 
pas l'avis du Bureau des affaires juridiques du secrétariat. Sa délégation 
s'était mise en rapport avec l'Espagne et le Portugal au sujet des procé
dures nécessaires. 

11. Le Comité a pris acte des déclarations. 

C. Assistance technique 

12. Le Comité disposait des documents VAL/W/29/Rev.1 et Add.l reproduisant 
les documents les plus récents du Comité technique du Conseil de coopé
ration douanière qui résumaient les activités d'assistance technique. 

13. Se référant à la dernière phrase du document VAL/W/29/Rev.1/Add.l, le 
représentant de l'Australie a indiqué que son pays offrait toujours une 
assistance technique aux pays en voie de développement sous la forme de 
services de consultation, de stages de fonctionnaires d'administration des 
douanes étrangères auprès des douanes australiennes, de formation sur place 
et de fourniture de matériel didactique. Une description plus complète de 
ces activités pouvait être fournie aux délégations intéressées. 

14. L'observateur du Conseil de coopération douanière a dit qu'à la 
demande de l'administration des douanes turque, le secrétariat du CCD lui 
dépêcherait l'un de ses fonctionnaires pour aider des fonctionnaires des 
douanes turques à appliquer l'accord. 



VAL/Spec/21 
Page 4 

15. Le Comité a pris acte des déclarations. 

D. Rapport sur les travaux du Comité technique 

16. Le Président du Comité technique de l'évaluation en douane, M. Haaland 
(Norvège), a rendu compte de la onzième session du Comité technique qui 
s'est tenue du 3 au 7 mars 1986 et dont le rapport est reproduit intégra
lement dans le document 33.180 du CCD. En ce qui concerne la diffusion 
d'informations, il a dit que le Comité technique avait pris note du 
document 33.077 du CCD qui contenait de nouvelles décisions en matière 
d'évaluation communiquées par l'Afrique du Sud, la Communauté économique 
européenne, les Etats-Unis, la Finlande et la Nouvelle-Zélande. Le secré
tariat du CCD publierait dans le Recueil l'Index actualisé des décisions 
tous les deux ans ou lorsque la masse des informations nécessiterait une 
mise à jour plus rapide. Dans l'intervalle, de nouvelles décisions seront 
publiées dans un document distinct qui sera distribué avant chaque session 
du Comité. En ce qui concerne l'assistance technique, le Comité technique 
avait pris note du document 32.848 du CCD qui contenait des informations 
additionnelles relatives à l'assistance technique et d'autres informations 
données par l'Australie, la CEE, la Nouvelle-Zélande et la Chambre de 
commerce internationale. Des renseignements détaillés ont également été 
communiqués au Comité au sujet du quatrième stage de formation du CCD qui 
avait été organisé avec la coopération active de l'administration des 
douanes camerounaise à Douala (Cameroun) du 11 au 22 novembre 1985. Ce 
stage a été suivi par 33 fonctionnaires francophones originaires de neuf 
pays. Le cinquième se tiendra en anglais à Arusha (Tanzanie) du 19 au 

30 mai 1986. 

17. Continuant son rapport, le Président du Comité technique a déclaré que 
le Comité avait pris acte d'une étude sur l'organisation administrative 
nécessaire pour la mise en oeuvre du Code d'évaluation du GATT et qu'il 
avait chargé le secrétariat du CCD de la modifier afin de tenir compte des 
observations présentées. L'étude modifiée sera publiée sous peu en tant 
que document du secrétariat du CCD. Le Comité technique avait adopté deux 
nouveaux instruments se rapportant à des questions techniques: 

une série d'exemples destinés à illustrer l'avis consultatif 14.1 
concernant la signification de l'expression "vendues pour l'expor
tation à destination du pays d'importation". Etant donné l'impor
tance de ce sujet, le Comité technique avait décidé de compléter 
cet avis par d'autres exemples fondés sur l'expérience pratique; 

- une étude sur le traitement à appliquer aux marchandises en 
location ou en location-vente, qui fournit des informations sur 
les méthodes appropriées d'évaluation, ainsi que des conseils 
généraux sur leur application, et qui comprend un exemple 
illustrant la détermination de la valeur en douane sur la base 
des frais de location. Le Comité technique avait décidé de 
compléter cet instrument par des études de cas sur les marchan
dises d'importation en location ou en location-vente et, en 
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particulier, sur la décision relative au traitement des montants 
des intérêts. 

18. En outre, le Comité technique avait examiné un certain nombre d'autres 
questions techniques: 

Traitement applicable aux escomptes de quantité. Le secrétariat 
établira un projet de nouveaux documents fondé sur la documen
tation que lui communiqueront les administrations. 

Application pratique de l'article 7 de l'accord. Le Comité 
technique était convenu que les exemples communiqués à ce jour au 
sujet de l'application de l'article 7 seront réunis dans un 
document distinct et qu'il sera fait mention de ce document dans 
l'Index des décisions et conclusions en matière d'évaluation sous 
la rubrique "méthode de dernier recours". 

Traitement des frais de contingentement aux termes de l'article 
premier. Le Comité technique avait procédé à un examen prélimi
naire d'un exemple présenté par l'administration suédoise. En se 
fondant sur les réponses qu'il recevra des administrations sur la 
manière dont elles se prononceraient en pareil cas, le secré
tariat du CCD établira un nouveau document qui sera examiné à la 
prochaine session. 

Evaluation des supports informatiques de logiciels destinés à des 
équipements de traitement de données. Le Comité technique avait 
examiné un document de la Chambre de commerce internationale 
concernant l'évaluation des supports informatiques de logiciels 
et plus particulièrement la distinction à établir entre le coût 
ou la valeur des données ou instructions et le coût ou la valeur 
des supports informatiques. Le secrétariat du CCD avait été 
chargé d'inviter des administrations intéressées à envoyer des 
renseignements accompagnés, si possible, d'exemples sur la 
pratique qu'elles suivent en matière d'évaluation de supports 
informatiques de logiciels. Ces renseignements seront examinés 
lors de la prochaine session du Comité. 

19. Concluant son rapport, le Président du Comité technique a dit que la 
prochaine session du Comité se tiendrait du 6 au 10 octobre 1986. Outre 
les points déjà examinés, le Comité examinerait alors un document de la 
Chambre de commerce internationale concernant les problèmes pratiques que 
pose la méthode deductive d'évaluation. Le Président en exercice a été 
réélu Président, Mme A. Ganz (Autriche) Première Vice-Présidente et 
M. D.G. Zolezzi (Argentine) Deuxième Vice-Président. 

20. Le Comité a pris acte du rapport sur les travaux du Comité technique 
et a exprimé sa satisfaction pour le travail constamment utile de cet 
organe. 
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E. Renseignements sur la mise en oeuvre et l'administration de l'accord 

i) Canada (VAL/l/Add.17 et Suppléments, VAL/2/Rev.ll/Add.l4, VAL/W/35) 

21. Le représentant de la Suède, prenant la parole au nom des pays 
nordiques, et le représentant de l'Australie ont remercié le Canada pour 
les réponses qu'il avait données à leurs questions (document VAL/W/35) et 
qu'ils trouvaient satisfaisantes. 

22. Le représentant du Canada a dit que sa délégation restait disposée à 
répondre à d'autres questions concernant la législation de son pays, soit 
bilatéralement soit au Comité. 

23. Le représentant des Communautés européennes a rappelé qu'à la réunion 
de novembre 1985 du Comité, il s'était enquis de la notification au Comité 
de certains textes de lois, règlements et procédures administratives du 
Canada (VAL/M/14, paragraphe 35). Le représentant du Canada a répondu que 
des dispositions avaient été prises pour que ces documents soient commu
niqués au Comité. 

ii) Tchécoslovaquie (VAL/1/Add.18, VAL/2/Rev.l/Add.l5) 

24. Le représentant de la Tchécoslovaquie a déclaré que la version revisée 
des instructions sous la forme d'un décret du Ministère du commerce 
extérieur, dont il avait été annoncé au Comité, à sa réunion de 
novembre 1985, qu'elle était en préparation, n'était pas encore disponible. 
L'intervenant a donc proposé que l'examen de la législation de son pays 
soit reporté à la réunion que le Comité tiendrait en automne, date à 
laquelle le nouveau décret devrait être prêt, de même qu'une version 
révisée des réponses à la liste des questions tenant compte du nouveau 
décret. Se référant au document VAL/W/34/Rev.1, l'intervenant a indiqué 
que les décisions du Comité relatives au montant des intérêts et aux 
logiciels informatiques étaient appliquées pour l'instant au moyen 
d'instructions internes de l'administration centrale des douanes. Elles 
seraient officiellement incorporées à la législation tchécoslovaque dans le 
nouveau décret. 

25. En réponse à une observation du représentant des Communautés 
européennes, le représentant de la Tchécoslovaquie a dit qu'il ferait en 
sorte que tous les documents mentionnés dans les réponses de son pays à la 
liste de questions soient communiqués aux membres du Comité. 

26. Le Comité est convenu de reprendre l'examen de la législation de la 
Tchécoslovaquie à sa réunion de novembre 1986. 

iii) République de Corée (VAL/l/Add.19 et Suppl.l, VAL/2/Rev.2/Add.l) 

27. Le représentant de la République de Corée a déclaré que l'accord était 
pleinement appliqué par son pays depuis le 5 février 1986. Afin d'en 
faciliter l'application, son pays avait commencé par l'appliquer 
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partiellement depuis-le 1er juillet 1984, à quelques exceptions près, par 
exemple pour ce qui est de la détermination de la valeur en douane des 
bagages des passagers sur la base du prix intérieur. Depuis le 
5 février 1986, ces exceptions avaient été supprimées avec l'application de 
l'article 43:14 de la loi douanière qui stipulait que, dès lors que les 
dispositions de l'accord étaient différentes de celles de la législation 
nationale, c'était celles de l'accord qui étaient d'application. En 
conséquence, la délégation de la Corée estimait qu'avec la législation 
actuelle, il ne devrait pas y avoir de difficultés dans l'application de 
l'accord. Néanmoins, le gouvernement coréen reviserait le plus vite 
possible les dispositions législatives en contradiction avec celles de 
l'accord. Le Commissaire à l'administration des douanes avait récemment 
modifié le Décret visant à renforcer l'application de l'accord. Cette 
version revisée serait communiquée au Comité en anglais avant sa réunion de 
novembre. L'intervenant a informé le Comité que les réponses à une liste 
de questions que sa délégation avait reçue de la délégation des Etats-Unis 
seraient communiquées sous peu par écrit. 

28. Le représentant des Communautés européennes a déclaré que, dans son 
intention et ses lignes de_force, la législation coréenne était à l'évi
dence conforme à l'accord. Sa délégation avait noté les dispositions de 
l'article 43:14. Elle avait récemment adressé à la délégation coréenne une 
série d'observations et de questions. 

29. Le Comité est convenu que les questions posées à la Corée et les 
réponses de celle-ci à ces questions seraient distribuées sous forme de 
document du Comité avant la réunion de novembre 1986 et il est également 
convenu de reprendre l'examen de la législation de la Corée à cette 
réunion. 

iv) Situation concernant l'application des Décisions du Comité relatives 
au traitement des montants des intérêts (VAL/6/Rev.l) et aux supports 
informatiques de logiciels (VAL/8) 

30. La représentante des Etats-Unis a dit que sa délégation se félicitait 
des travaux entrepris par le Comité technique pour assurer l'application 
uniforme de la Décision relative aux supports informatiques de logiciels 
(VAL/8) par les signataires qui mettent en oeuvre les dispositions de son 
paragraphe 2. 

31. Se référant au document VAL/W/34/Rev.l, le représentant des 
Communautés européennes a appelé l'attention sur le fait que certaines 
Parties n'avaient pas communiqué de renseignements au sujet de l'appli
cation des Décisions du Comité relatives au traitement des montants des 
intérêts et aux supports informatiques de logiciels. 

32. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a indiqué que le paragraphe 2 
de la Décision relative aux supports informatiques de logiciels avait été 
mis en oeuvre par voie administrative au moyen d'une concession douanière. 
Une loi était en cours d'élaboration en vue de son application formelle. 



VAL/Spec/21 
Page 8 

Les importateurs néo-zélandais n'acquittaient pas de droits sur la valeur 
des informations enregistrées sur disques ou sur bandes magnétiques. 

33. La représentante de l'Autriche a dit que les pratiques suivies par son 
pays étaient conformes au paragraphe 2 de la Décision relative aux supports 
informatiques de logiciels. Au cours de la procédure engagée en vue de 
l'acceptation formelle de la Décision, certaines questions juridiques liées 
à d'autres principes d'évaluation s'étaient posées, qu'il faudrait étudier 
de façon plus approfondie. L'intervenante a assuré le Comité que, en 
attendant le résultat de cet examen, son pays continuerait de suivre les 
pratiques en vigueur. 

34. Le Comité est convenu de revenir sur cette question à sa réunion de 
novembre 1986 en se fondant sur une version mise à jour du document 
VAL/W/34/Rev.l. 

v) Brésil 

35. Le représentant du Brésil a indiqué que la notification des textes 
législatifs brésiliens reproduite dans le document VAL/22 avait été 
présentée pour donner des indications concrètes de la volonté de son 
gouvernement d'appliquer l'accord dans le délai prescrit. Toutefois, ces 
documents ne contenaient pas la législation établie spécifiquement pour la 
mise en vigueur de l'accord au Brésil à compter du 23 juillet 1986. La 
réglementation douanière figurant dans le Décret n° 91030 en date du 
5 mars 1985 constituait un premier effort pour codifier toute la légis
lation douanière en vigueur sur le plan intérieur et pour mettre à jour et 
clarifier certaines dispositions. Tout au long de cet exercice, il avait 
été tenu compte du fait que le Brésil appliquerait l'accord à partir du 
23 juillet 1986, comme le stipule clairement l'article 90 du Décret. La 
Loi n° 27 du 15 février 1985 donnait aussi des indications sur les prépa
ratifs en vue de l'application de l'accord. En particulier, elle modifiait 
la structure du Département fédéral des revenus en y ajoutant un nouvel 
organe appelé "Coordination du système de contrôle douanier", qui avait des 
ramifications régionales et locales dans tout le pays. Ce nouvel organe 
avait notamment pour tâche d'effectuer des études, des recherches et des 
analyses visant à améliorer le contrôle douanier. Quant au texte juridique 
qui adapterait la législation brésilienne en vue de la mise en oeuvre de 
l'accord le 23 juillet 1986, l'élaboration du décret aux termes duquel 
l'accord serait promulgué au Brésil en était à sa phase finale. Ce décret 
serait notifié prochainement au Comité. Il reprendrait, avec les adap
tations nécessaires, les dispositions de l'accord, qui deviendrait ainsi 
partie intégrante de la législation nationale. En outre, il habiliterait 
le Département fédéral des revenus à adopter des règlements complémentaires 
lorsqu'il le jugerait nécessaire et approprié. Il entraînerait aussi des 
modifications de certaines parties de la législation notifiée dans le 
document VAL/22. 

36. La représentante des Etats-Unis a rappelé que, lors de la réunion que 
le Comité avait tenue en novembre 1985, sa délégation avait demandé des 
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précisions au sujet des liens entre le régime brésilien de licences d'impor
tation et la mise en vigueur de l'accord (VAL/M/14, paragraphe 44). Le 
représentant du Brésil a dit que cette question était à l'étude à Brasilia. 
Il a rappelé que, comme il l'avait déjà indiqué, des modifications étaient 
apportées à la législation nationale pour appliquer l'accord. Sa délé
gation donnerait des renseignements plus détaillés dès qu'elle les aurait 
reçus. 

37. Le Président a suggéré que le Comité examine la législation brési
lienne à sa réunion de novembre 1986 et il a exprimé l'espoir que les 
traductions nécessaires et les réponses à la liste de questions figurant 
dans le document VAL/2/Rev.2 seraient communiquées prochainement. Il a 
demandé aux délégations qui désiraient poser des questions d'en informer à 
l'avance la délégation brésilienne par l'intermédiaire du secrétariat. Le 
Comité en est ainsi convenu. 

F. Réserve au titre du paragraphe I;3 du Protocole 

38. Présentant le document VAL/W/36, le représentant du Brésil a rappelé 
qu'en mai 1985 son gouvernement avait informé le Comité de son intention de 
continuer d'appliquer ses valeurs minimales et ses prix de référence après 
la mise en vigueur de l'accord le 23 juillet 1986. Conformément aux 
procédures adoptées par le Comité au sujet des réserves formulées au titre 
du paragraphe 1:3 du Protocole (VAL/M/1, annexe 2), sa délégation avait 
communiqué au secrétariat le 17 avril 1986 la proposition reproduite dans 
le document VAL/W/36, lequel contenait aussi une liste détaillée des 
valeurs minimales et des prix de référence en vigueur au Brésil. L'inter
venant a souligné que la proposition de son pays avait été présentée dans 
le délai prévu par le Comité dans ses procédures. Conformément au 
paragraphe 1:3 du Protocole, le Brésil souhaitait conserver ses valeurs 
minimales et ses prix de référence sur une base limitée et à titre transi
toire. Il a souligné en outre que les importations brésiliennes auxquelles 
s'appliquaient ces valeurs minimales et ces prix de référence ne repré
sentaient que 0,34 pour cent du total. Il estimait que la délégation 
brésilienne s'était acquittée de ses obligations en la matière et comptait 
que le Comité prendrait rapidement une décision. 

39. Un certain nombre de délégations ont fait savoir qu'elles avaient 
besoin de plus de temps pour étudier les détails de la proposition 
brésilienne. 

40. Notant que cette question devrait être réglée avant que le Brésil 
commence à appliquer l'accord le 23 juillet 1986, le Comité a décidé de se 
réunir à nouveau à cet effet le 13 juin 1986 et est convenu aussi que, pour 
qu'il lui soit plus facile de prendre une décision, des consultations 
informelles auraient lieu au préalable, selon qu'il serait nécessaire. 

G. Travaux de préparation en vue de l'examen annuel de la mise en oeuvre 
et de l'application de l'accord 

41. Le Comité a chargé le secrétariat d'établir une note documentaire en 
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vue de l'examen annuel de 1986 auquel 11 procédera à sa réunion d'automne, 
en lui suggérant de prendre pour modèle le document qu'il avait élaboré 
pour l'examen de 1985 (VAL/19). 

42. Le représentant des Communautés européennes a exprimé l'espoir que 
cette note mettrait en lumière le bilan positif qui se dégageait de l'appli
cation de l'accord. 

H. Autres questions 

i) Composition des groupes spéciaux 

43. Le Président a rappelé que, conformément au paragraphe 2 de 
l'annexe III de l'accord, les Parties devaient désigner au début de l'année 
des personnes qui seraient prêtes à faire partie des groupes spéciaux en 
1986, ou confirmer les désignations antérieures. A ce jour, la CEE, les 
Etats-Unis, la Finlande et Hong-kong ont communiqué leurs désignations pour 
1986. Le Président a demandé instamment aux autres Parties de lui fournir 
dès que possible, par l'intermédiaire du secrétariat, les renseignements 
voulus. 

44. Le représentant de la Suède a dit qu'en ce qui concernait son pays, 
les désignations de 1985 étaient valables pour 1986 également. 

ii) Sociétés privées procédant à l'évaluation en douane 

45. La représentante des Etats-Unis a signalé que son pays rencontrait de 
plus en plus de problèmes d'ordre commercial en raison des activités des 
sociétés privées procédant à l'évaluation en douane pour le compte de 
gouvernements. En principe, ces sociétés s'acquittaient de leur tâche en 
effectuant des inspections avant expédition dans le pays d'exportation. 
Normalement, si elles estimaient que le prix demandé par l'exportateur 
était trop élevé ou trop bas, elles ne délivraient pas le document exigé 
pour que le gouvernement contractant autorise l'importation, document 
généralement dénommé "certificat de contrôle sans réserves". Leurs déter
minations à cet égard étaient censées se fonder sur le prix pratiqué sur le 
marché d'exportation et elles utilisaient en général les listes de prix. 
Une telle pratique n'était pas autorisée par l'accord sur l'évaluation en 
douane. Pour que l'on puisse comparer les prix, les exportateurs étaient 
tenus de fournir un certain nombre de renseignements: copies des factures, 
cours, listes de prix, lettres indiquant la valeur f.a.b., lettres de 
crédit, le cas échéant, et en général une déclaration concernant les 
commissions et les rabais. Il leur était aussi demandé de justifier leurs 
prix et de communiquer la formule utilisée pour arriver à la valeur 
prescrite. Les activités de contrôle des prix de ces sociétés dans ce 
domaine allaient bien au-delà de ce qui était nécessaire pour aider les 
gouvernements à lutter contre la pratique des fausses factures, puisque 
dans de nombreux cas ces sociétés fixaient en fait les prix des marchan
dises en question, ce qui était incompatible avec la notion fondamentale de 
valeur transactionnelle contenue dans l'accord sur l'évaluation en douane 
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ainsi qu'avec les principes de l'article VII de l'Accord général. La 
délégation de l'intervenante avait soumis cette question au Comité parce 
que des pays qui avaient précédemment fait savoir que l'accession à 
l'accord pourrait les intéresser et dont certains avaient le statut 
d'observateur au Comité, avaient chargé des sociétés privées de procéder 
pour leur compte à l'évaluation en douane. Les activités de ces sociétés 
pourraient donc avoir une incidence sur les efforts entrepris par le Comité 
pour encourager l'accession à l'accord. En outre, comme cette pratique 
s'appliquait à un volume d'échanges croissant, elle risquait de saper les 
principes de l'accord sur l'évaluation en douane et ceux de l'Accord 
général. 

46. Le représentant des Communautés européennes a déclaré que le problème 
soulevé par la délégation des Etats-Unis était important et méritait un 
examen approfondi. Les activités en question pourraient nuire à la réali
sation des objectifs de l'accord sur l'évaluation en douane. 

47. Le Président a suggéré que le Comité revienne sur la question à sa 
réunion de novembre 1986 afin d'échanger des informations sur les impli
cations que pourrait avoir cette pratique pour l'application de l'accord et 
l'accession d'autres pays. Il a instamment prié les Parties de communiquer 
au Comité les renseignements complémentaires dont elles disposeraient et de 
lui faire part de leur expérience dans ce domaine. Le Comité en est ainsi 
convenu. 

iii) Dates des prochaines réunions; projet d'ordre du jour de la prochaine 
réunion 

48. Après avoir décidé de se réunir le 13 juin 1986 (voir le paragraphe 40 
ci-dessus), le Comité est convenu de tenir une autre réunion le 
10 novembre 1986 et de la poursuivre le 11 novembre si cela s'avérait 
nécessaire. Le Comité a également décidé de réserver provisoirement les 
dates des 7 et 8 mai pour sa première réunion de 1987. 

49. Le Comité est convenu que le projet d'ordre du jour de sa réunion de 
novembre 1986 comprendrait les points suivants: 

accession d'autres pays à l'accord 
assistance technique 
rapport sur les travaux du Comité technique 
renseignements sur la mise en oeuvre et l'administration de 
l'accord 
renseignements sur la situation concernant l'application des 
dispositions de l'accord par l'Inde 
sociétés privées procédant à l'évaluation en douane 
sixième examen annuel de la mise en oeuvre et de l'application de 
l'accord 
rapport annuel aux PARTIES CONTRACTANTES. 


